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PAR BASTIEN SCORDIA

Un fonctionnaire peut être sanctionné sur la
base d’un rapport de détective privé

La cour administrative d’appel de Bordeaux vient de confirmer la révocation d’une

fonctionnaire s’étant rendue coupable de vols au sein de la déchetterie où elle exerçait

ses fonctions. Des faits constatés par un enquêteur privé. L’autorité investie du pouvoir

disciplinaire “peut apporter par tout moyen” la preuve des faits justifiant une sanction,

souligne la cour, en reprenant une jurisprudence du Conseil d’État.

Le Conseil d’État l’avait déjà établi par une décision de juillet 2014 : un rapport de

détective privé peut servir de fondement pour sanctionner un fonctionnaire. Une

jurisprudence que vient d’appliquer la cour administrative d’appel de Bordeaux dans un

arrêt daté du 19 octobre dernier.
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L’arrêt de la cour en question était relatif au cas d’une adjointe technique territoriale

exerçant les fonctions d’agente technique dans une déchetterie gérée par un syndicat

intercommunal de collecte et valorisation des déchets. Cette fonctionnaire a été

révoquée par son employeur pour s’être notamment rendue coupable de vols de

matériels déposés par les usagers dans les “pôles de recyclage au détriment” du syndicat,

mais aussi de complicité de vol en laissant plusieurs personnes voler les objets déposés

au sein de la déchetterie. 

L’intéressée avait contesté sa sanction devant le tribunal administratif de Bordeaux, qui

avait validé sa révocation, imitée par la cour administrative d’appel, qui rejette

aujourd’hui son recours. 

Principe de loyauté 

La requérante soutenait notamment que sa sanction ne reposait “que sur le rapport établi

par un détective privé”. Rapport qui, selon la fonctionnaire, “n’a pas été réalisé dans des

conditions régulières” et “a porté atteinte au principe de loyauté”. Des arguments que la

cour a battus en brèche. 

À lire aussi :

Dans leur arrêt du 19 octobre, les juges rappellent en effet la jurisprudence du Conseil

d’État de 2014 selon laquelle “en l”absence de disposition législative contraire”, l’autorité

investie du pouvoir disciplinaire “peut apporter par tout moyen (…) la preuve des faits”

justifiant une sanction. “Toutefois, tout employeur public est tenu, vis-à-vis de ses agents,

à une obligation de loyauté, poursuivait le Conseil d’État. Il ne saurait, par suite, fonder une

sanction disciplinaire à l’encontre de l’un de ses agents sur des pièces ou documents qu’il a

obtenus en méconnaissance de cette obligation, sauf si un intérêt public majeur le justifie.” 

Tenir des propos racistes sur WhatsApp justifie la révocation d’un fonctionnaire
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Dans l’affaire en question, le syndicat intercommunal avait installé un système de

vidéosurveillance dans certaines déchetteries en raison d’actes de vandalisme qui

avaient y été constatés. Néanmoins, pour les sites n’étant pas placés sous

vidéosurveillance, le syndicat avait mandaté une agence de recherches privée pour

“réaliser une enquête sur les éventuelles infractions commises”. Un recours à des

détectives justifié, selon la cour, “dès lors qu’il existait des soupçons portant sur la

participation de certains agents à des trafics de métaux, d’appareils électroniques et de

batteries” et sachant que l’enquête de gendarmerie “n’avait pu mettre à jour” ce trafic. 

Pas d’investigations intrusives

Ces investigations, par ailleurs, “ont été menées uniquement sur place dans des lieux

accessibles au public, pendant une période limitée de 6 jours et durant les heures de service

des agents” et “n’ont ainsi pas porté atteinte au droit au respect de la vie privée” de la

requérante, souligne la cour.

Il ne ressort pas non plus des pièces du dossier que le syndicat intercommunal “aurait

cherché”, par la présence d’un enquêteur sur place, “à mettre à l’épreuve la probité de

l’intéressée ni organisé un mode de surveillance intrusif de celle-ci en la faisant suivre à

l’extérieur de la déchetterie, ni qu’il aurait écouté sciemment ses conversations

téléphoniques privées ni qu’il aurait pris des photos de l’intéressée en dehors du service”.

Pour la cour administrative d’appel de Bordeaux, le syndicat intercommunal n’a donc pas

manqué à son obligation de loyauté vis-à-vis de son agente en décidant de recourir à un

détective privé pour alimenter son rapport disciplinaire. Il était in fine ressorti du rapport

de l’enquêteur privé que la fonctionnaire avait  “récupéré des objets auprès d’usagers

(rocking chair, lambris en PVC) ainsi que des déchets enfouis (blocs de papier, gobelets en

plastique)”, “a laissé un usager faire de la récupération d’objets”  et “n’a pas

systématiquement vérifié les véhicules des usagers”. 


